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Années 60  

Aux Etats Unis et en Europe, se développent des mouvements contestataires. 

Ils accusent les interventions urbanistiques qui se feraient contre l’intérêt de la majorité 

de la population concernée et souvent de la plus démunie

Cette nouvelle approche introduit une dimension systémique et interactionniste -

notamment inspirée des sciences environnementales - en opposition à une approche 

linéaire et procédurale. 

Ainsi, en admettant la multiplicité et la complexité d’un nouvel

espace vécu, il paraît logique que l’aménageur ait besoin de l’individu et du

collectif pour l’analyser et le concevoir.

CONCERTATION  Finalement, l’idée n’est plus de contrôler l’espace mais d’essayer de

le construire avec tous ceux qui le pensent et le pratiquent. C’est l’idéal d’un intérêt 

général négocié en atteignant un accord, une entente ou un consensus.
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Niveau 0 / le maitre d’ouvrage impose

Niveau 1 : l’information peut se faire à plusieurs stades d’avancement du projet, sous 

différentes formes. L’information ne circule que du maitre d’ouvrage vers les citoyens. Ex 

: site internet, archives, journal municipal …L'information ne constitue pas en soi pas 

un processus participatif, mais elle est une composante stratégique dans le 

dialogue territorial, car la construction et le partage de connaissances 

constituent souvent des enjeux décisifs pour l'équilibre des rapports de force et 

la clarté des échanges.

Niveau 2 : : moment unique dans le processus qui peut même intervenir en amont et 

qui n’implique pas forcément de prise en compte ni même de retour de la part de la CL. 

La CL précise les interlocuteurs dont elle souhaite recueillir l’opinion et les points précis 

sur lesquels cette opinion est attendue. Pour que cela soit possible il faut que les 

interlocuteurs aient été avertis. Ex : enquêtes d’opinion publique
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Niveau 3 / Pour qu’il y ait concertation, le travail des participants doit 

nécessairement avoir un impact sur la décision. La CL doit présenter en tout état de 

cause, les raisons de non prise en compte des proposition du public qui ont été rejetées. 

Ces dernières années la concertation s’est renforcée car elle renforce la légitimité de 

l’action publique, elle illustre la transparence et maitrise les oppositions frontales tout 

en adaptant le projet aux attentes du public.

Niveau 4 : demande une méthode rigoureuse dans la durée > mettre au point des outils 

pédagogiques susceptibles de placer chacun des participants (élus, techniciens, 

habitants …) en capacité de contribuer activement. Co-construction dans le cadre d’un 

partenariat. Ex : groupes de travail, processus de dialogue, …
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Débat / Par exemple, les participants à un débat public cherchent à convaincre leurs 

interlocuteurs ou leur auditoire, ou encore à enrichir leur point de vue, mais pas à 

trouver avec eux un compromis ou un consensus. Un débat peut cependant constituer 

un élément utile dans un processus de dialogue territorial et il peut être mobilisé 

comme outil d'information ou de consultation, voire comme une étape préliminaire à un 

processus de concertation. Il peut également contribuer à la formation des opinions 

individuelles.
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PLU interco

Avec les habitants on prépare l’enquête publique  on informe

En revanche concertation avec élus

ZAC

Idem on prépare l’enquête publlique. Ex Mainvilliers En dent creuse 3 ha à aménager. Le 

Maire achat depuis 20 ans des terrains. La concertation avec les riverains a permis 

d’éviter l’expropriation.

Rechèvres

Projet d’aménagement du plateau nord ouest de Chartres 70 ha. Dans ces 70 ha 

agricoles, 10 ha déjà bâtis. 1 quartier d’habitat social construits juste après guerre. Une 

centaine de pavillons occupés par une pop âgée. 

La municipalité lance une consultation. Réponse en proposant de travailler en 

concertation avec OPHLM et habitants. Retenus. 1ère réunion publique. En fait le maire 

avait idée de démolir pour vendre le foncier. La concertation était dévoyée. Fin du 

contrat quand nous avons proposé une stratégie d’aménagement qui prennent en 

compte l’état du bâti (ne pas tout démolir) pour proposer au cas par cas des 

relogements.
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